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TURQUIE. ---- CONSTANTINOPLE , LE 10 MAX.

Les commerçons anglais de Constantino pie attendent avec 
'es nouvelles de la mer Noire ; ils savent qu’une 
édition aventureuse a été dirigée de ce côte'.

)f|t)iélude des
ouvel.le expeV....... a......-----—------ ■ ---
||e aura sans doute le meme sort que le Fixen , car da cote 
e|a Russie on e'ta.t prévenu de tout et on aura eu tout Je 
1(lip8 de doubler les mesures de surveillance sur les. côtes de 
ircassie. Lord Ponsomby n'a rien négligé Je ce qui pouvait 
lire sentir aux spéculateurs le danger de cette entreprise, 
iais ils n'ont point écouté ses avis.

ALLEMAGNE- — francfort , 27 mai.

On-annonce comme devant paraître prochainement à Ber
in une amnistie générale en faveur des jeooes gens qui ont 
jrispartàdes mene'es démagogiques. La plupart, d entr eux 
mt déjà été grâciés , mais plusieurs n’ont pas été rélevés de 
’incapacité de remplir des fonctions publiques. L’amnistie , 
u contraire, s’étendrait a tous les condamnés. Quelques mis 
Seulement dont la peine a déjà été commuée en une ré
gion perpétuelle seront bannis. (Gazette de Hanovre.)

FRANCE. — paris , le 3 juin.
Aujourd’hui , M. le ministre du commerce a présenté 

ivers projets de loi sur les chemins de fer: l. de Paris à 
'ours par Chartres; a. d'Andrezieux à Roanne; 3. de Bor
éaux à la Teste ; 4- de Rouen an Havre et à Dieppe.
— Les négociais de Nantes viennent d’adresser nne peti- 

ion à M.le ministre des finances pour demander 1 abaisse- 
nenl à 33 centimes des droits perçus s 1 importation des 
touilIes étrangères sur le littoral de 1 Quest.

— Tous les colonels de la garde nationale ont reçu hier
eulement un ordre du jour portant que44 hommes par coin- 
lagnie de la garde nationale seront désignés pour former la 
tare dimanche 4 juin, pour l’arrivée de S. M. et de la duchesse 
IOrléans. On a aussi convoqué un batadlou par chaque tégi- 
lient de la garnison de Paris. a

La famille royale doit partir aujourd’hui meme de Fon- 
ainebleau pour se rendre à Neuilly. L’entrée solennelle aura 
ieu demain vers une heure par la barrière de l’Etoile et les
jbamps Èlysées. . .

Tous les journaux de Paris ont reçu aujonrd hui un 
tvis de M. le comte Pajol portant que tous les officiers pré- 
iens a Paris sont invités à se trouver demain à midi précis a 
Arc de Triomphe, où le roi les verra avec plaisir.
_Voici , un passage assez curieux d une lettre écrite de

Fontainebleau:
« La princesse Hélène et toute la cour de ’ Meck lenbourg 

étaient fort peu rassurées sur là manière dont la future du
chesse d’Orléans s rait reçue en Fiance. Ou avait fait sur 
notre pays les rappôtts les plus odieux. C tte disposition ua 
pas peu contribué à rendre la princesse fort satisfaite de la ma
nière dont les choses se sont passées, elle était fort loin, de 
s’y attendre. Elle redoutait aussi beaucoup son arrivée à 
Paris, maintenant elle est plus rassurée et elle a raison. Il y 
a tout lieu de croire qu elle plaira.

» Les journanx l’oceupent ; elle demande à les lire ; cepen- 
dantelle en a peur. Ellè déclare qu’elle a fait beaucoup d’efforts 
sur elle même pour se familiariser avec l’idée de la liberté de 
la presse; elle l’admet , elle la reconnaît comme une chose 
utile et excellente; mais la franchise des jugemens portés par 
les écrivains, lui parait être pour les princes une épreuve 
redoutable. Elle est très contente de ce que l’on a dit d’elle 
jusqu’à ce jour. »

— Pendant le séjour que M. Laffitte a fait à Fontaine
bleau , l’honorable député a été l’objet de la plus bienveil
lante attention de la part de leurs majestés et de la famille 
royale. Le jour de son arrivée , M le duc d’Orléans l a entre
tenu fort longtemps ; et le lendemain , L. A. R. les prin 
cesses Marie et Clémentine l’ay mt rencontré qui se prome- 

! nait dans le jardin anglais, elles ont bien voulu le présen
ter au roi des belges, et S. M. a paru prendre un véritable 
plaisir à s’entretenir avec M. Laffitte.

Ees faits répondront à quelques allégations inexactes rappor
tées par des journaux de l’opposition. L’hospitalité du roi 
est bienveillante pour tous. Comment aurait elle fait excep
tion à l’égard de M. Laffitte , quand l’occasion se présentait 
si naturellement de prouver a l'honorable député que la 
royauté de juillet a garde-souvenir de son dévouement et de 
ses services passés ! (J■ des Débats )

— Ou annonce que M. le président Dupin est nom
mé grand cordon de la légion d'honneur ainsi que les 
lieutenants-généraux Baudrand , comte Colbert , baron 
Delort,

— Le Journal de Paris annonce que le gouvernement a 
reçu hier des nouvelles de la plus haute importance. Plusieurs 
estafettes ont été expédiées, et M. Montalivet lui même est 
parti pour Fontainebleau. Les renseignemens que nous avons 
eus nous portent à croire qu'il s’agit dedépêches venues d Al
ger. Nous n’avons pu rien savoir de leur contenu.

Cette note a donné lieu à bien des conjectures. D une part 
l’on a répandu le bruit qu'Ahlel-K nier avait tout à coup rom 
pu les négociations et avait commencé les hostilités . tandis 
que d’un autre côté on dit que le traité a été signé avec 
Abdel-Kader, et que la campagne du général Bugeaud n’aura 
pas lien.

Il se confirme qu’un traité de commerce entre l’Angle
terre et l’Espagne a été conclu , et que le courrier qui l'a 
porté à Londres est passé à Paris dans le courant de la 
semaine dernière. Ce traité est envoyé à Londres pour être 
ratifié. Un acte politique et financier de cette importance 
nécessitera l’intervention du parlement. Ou ne peut donc le 
considérer encore comme définitif. I! ofire , du reste , aux 
intérêts anglais, des avantages qui ne permettent pas de pré
voir une opposition sérieuse à sa ratification. C’est du moins 
ce que prétendent ceux qui disent le connaître. La conclu
sion de ce traité se lie très vraisemblablement à celle de 
l’emprunt de 250 millions que nous avons annoncé, et qui , 
défalcation faite des commissions et bonifications , et île I ,é- 
cbange des valeurs nominales, ne rapportera guère au-delà 
de 50 millions en espèces au gouvernenjeut, espagnol. Le pro
duit de l’emprunt est spécialement affecte' à l’entretien de 
l’armée du nord et aux moyens d’éteindre la guerre civile. 
Pour assurer ce résultat, il serait nommé par les Cortès une 
commission de huit députés qui surveillerait l’emploi des 
. ....... ................ ............

fonds. Quand à la garantie relative à la possession de Cuba , 
seul gage représentatif de la créance aux yeux des prêteurs, 
la question est encore en suspens. Ou doute , à Paris , qua 
l’Angleterre consente à celte stipulation ; à Londres, on as
sure que la France la rejetera. CTemps )

— Plusieurs journaux de l'opposition reviennent sur la 
question de la dissolution ; ils considèrent la mission de la 
chambre comme terminée , et engagent les électeurs à se te
nir en mesure.

— Ou assure que le gouvernement français a autorisé ce
lui de Madrid à recruter et organiser pour son compte eu 
France 4ooo hommes destinés a renforcer la légion étrangère.

— Une lettre de Madrid du 28 mai annonce que le général 
N.irvaz va obtenir un commandement important dans l’ar
mée du Nord. On disait à Madrid que les deux fils du mare- 
chai Rou'rmont étaient dans l’armée de don Carlos.

— Les agens russes s’occupent sans cesse d’embaucher les 
fabrieans et les artistes fiançais pour les attirer en Russie et 
y f .ire fleurir des branches diudustrie et des arts qui n'y 
existent pas encore. Nous apprenons aujourd'hui qu’une 
famille entière de gantiers doit partir pour Saint-Péters
bourg afin d’y établir une fabrique de gants à l’instar de 
ceux de Paris et de Grenoble. On a fourni à cette famille 
8000 fis. pour frais de route , et une indemnité considérable 
leur sera accordée pour l’établissement de leur nouvelle fa
brique.

— Une lettre du Hâvre , porte que l’ordre venait d’êlre 
reçu de diriger Meunier sur Brest, afin d’y être embarqué 
sur un bâtiment de l’état: Dans ce cas, Meunier et Boireau 
partiront, sans doute , sur le même bâtiment.

FEUILLETON.

VARIETES.
FRÈRE JEAN-BAPTISTE , ARCHITECTE BU CARMËL.

Peut être avez-vous depuis quelques jours rencontré dans lesruesde 
taris un beau moine carmélite , à figure austère , à longue barbe gri
sonnante , couvert d’un manteau leventin, et le corps entouré d’une 
ceinture arabe ; si vous lui avez adressé la parole , il vous a répondu 
dans le plus pur romain qui se puisse parler , car H est de Frascati , et 
si, poussé par la curiosité , vous lui avez demandé, en voyant ce ma 
gnifique et grand costume, presqu’oublié maintenant dans notre France^ 
de quelle religion il était, il vous aura répondu qu’il était de la religion 
de l’humanité.

C’est une histoire bien simple, mais bien édifiante pour nous autres 
hommes sans foi , que l’histoire de cet homme. — La voici :

En 1819, frère Jean B iptiste , qui habitait Rome, reçut mission de 
partir pour la Terre Sainte , et de voir , en sa qualité d’architecte , 
quel moyen il y aurait à employer pour rebâtir le couvent du Carmel

Le Carmel, comme on sait, est une des montagnes saintes : ainsi 
que l’Horeb et le Sinaï , elle a été visitée par le Seigneur ; située 
entre Tyr et Césarée , séparée de Saint Jean-d’Acre seulement par un 
golfe, à cinq heures de distance de Nazareth et à deux journées 
de Jérusalem , lors de la division des tribus , elle échut en partage 
» Azer , qui s’établit à son septentrion ; à Zabulon , qui s’empara de 
»on orient , et à Issachar , qui posa ses tentes à son midi. Du côté 
de l’occident, la mer vient baigner sa base qui s’avance, fait une 
Pointe entre ses flots, et se présente de loin au pélérin qui vient 
d’Europe comme le point le plus avancé de la Terre-Sainte sur lequel 
d puisse tomber à genoux.

Ce f»t sur le sommet du Carmel qu’Elie donna rendezvous aux

huit cent cinquante faux prophètes envoyés par Achab , afin qu’un mi
racle décidât , aux yeux de tous , quel était le véritable Dieu , de 
Baal, ou de Jéhovah. Deux autels alors , furent élevés sur le plateau de 
la montagne , et des victimes amenées à chacun d’eux ; les faux pro
phètes crièrent à leurs idoles , qui restèrent sourdes. Elie invoqua 
Dieu, et à peine s’était il agenouillé qu’une flamme descendit du ciel 
et dévora tont à la fois , non seulement le bois et la victime , mais en
core la pierre du sacrifice. Les faux prophètes vaincus furent égorgés 
par le peuple , - et le nom du vrai Dieu fut glorifié ; cela arriva neuf cents 
ans avant le Christ.

Depuis ce jour le Carmel est resté dans la possession des fidèles : 
Elie laissa à Elisée non-seulement son manteau , mais encore sa grotte ; 
à Elisée succédèrent les fils des prophètes, qui sont les ancêtres de 
saint Jean Après la mort du Christ , les religieux qui l’habitaient 
passèrent de la loi écrite à la loi de grâce. Trois cents ans après saint 
Uazile,et ses successeurs donnèrent à ces pieux cénobites des règles 
particulières ; à l’époque des croisades , les moines abar donnèrent le 
rit grec pour le rit romain , et de saint Louis à Bonaparte , le couvent 
bâti sur l’emplacement même où le prophète dressa son autel , fut 
ouvert aux voyageurs de toute religion et de tout pays ; et cela gra
tuitement , à la glorification de Dieu et d’EIie , lequel est en égale 
vénération .aux rabbins qui le croient occupé à écrire les événemeus 
de tous les âges du monde, aux mages de Perse, qui disent que leur 
maître Zoroastre a été disciple de ce grand prophète, et enfin aux 
musulmans, qui pensent qu'il habite une-oasis délicieuse dans la* 
quelle se trouvent l’arbre et la fontaine de la vie qui entretiennent 
son immortalité.

La montagne sainte avait donc été vouée au culte du Seigneur pen
dant deux mille six eents ans , lorsque Bonaparte vint mettre le siege 
devant St-Jean d’Acre ; alors le Carmel oùviit, comme toujours ses 
portes, non plus aux pèlerins et aix voyageurs,mais aux mouraus et

Bulletin de la bourse de Paris du 3. — A Tortoni, on traitait le 3 
p. c. a a0j2t) et 25 ; mais a l’ouverture en bourse , le bruit de nouvelles 
défavorables arrivées d’Alger a fait baisser à 80 <0 offert. Comme on 
ne donnait aucuns détails, et que , par conséquent, ce bruit ne s’appuyait 
sur rien , la baisse n’a pas fait de sensible» progrès

Les fonds espagnols se sont tenus aux cours d’hier, c’est-à-dire, entre
24 4 pi et 24 t|2. Lanouvelle télégraphique annonçant la mort d’Irribarea 
est démentie par le Mémorial bordelais, se trouve confirmée par les cor-, 
respondances ; on ne saurait donc mettre en doute la dépêche télégraphi
que. Des lettres de Saragosse , arrivées aujourd’hui , annoncent que 400 
cai listes »ont entrés dans cette yille et se sont mis a la disposition des au. 
torités miiitaiies.

Les Banques de Belgique ont fait <428 75 ; la Société Générale 1559.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
On écrit de St. Sebastien , 28 mai :
Il paraît positif que lord John Hay a refusé l’assistance de 

l’artillerie de la marine anglaise pour l’attaque de Tolosa.
Les généraux Evans , Qliiehester et Fitzgerald nous quittent 

décidément, le commandement des 2000 hommes auxquels 
se trouve actuellement réduite la légion anglaise sera confié 
au colonel OConnel. (C. d'Esp.)

— On écrit de B-ircelonne 23 mai :
Le désarmement de la garde nationale a été définitivement 

arrêté; on a même déjà commence' à désarmer ceul qui vo
lontairement ont voulu rendre les armes, et on haltend que 
l’arrivée du vaisseau anglais le Rodney, et d’une frégate et 
deux corvettes espagnoles; pour procéder au désarmement 
général de toute cette milice.

aux blessés. A huit cents ans de distance l’un de l'autre , il avait vu ve< 
nir à lui, Titus, Louis IX et Napoléon.

Ces trois réactions de l’Occident sur l’Orient lui furent fatales ; après 
la prise de Jérusalem par Titus, les soldats romains le dévastèrent; 
après l’abandon de la Terre-Sainte par les chrétiens, les Sarrazins égor
gèrent ses habitans ; enfin , après l’échec de Bonaparte devant St-Jean- 
d’Acre . les Turcs s’en emparèrent , massacrèrent les blessés français, 
dispersèrent les moines, brisèrent portes et fenêtres, et laissèrent le 
saint asile inhabitable.

Il ne restait donc du couvent que des murs ébranlés, et de la com
munauté qu'un seul frère qui s’était retiré à Kaffa, lorsque le frère 
Jean-Baptiste reçut de son général l’ordre de se rendre au Carmel, et 
de voir dans quel état les infidèles avaient mis là sainte hôtellerie de 
Dieu , et quels étaient les moyens de la réédifier.

Le moment était mal choisi : Abdallah Pacha commandait pour la 
Porte , et ce ministre du sultan portait une profonde haine aux chré
tiens ; cette haine s’augmenta encore de la révolte des Grecs. Abdallah 
écrivit au sublime empereur que le couvent du Carmel pourrait servir 
de forteresse à ses ennemis, et demanda la permission de le détruire : 
elle lui fut facilement accordée. Abdallah fib miner le monastère, et 
l’envoyé de Rome vit sauter les derniers debris de 1 edifice qu il était 
venu pour reconstruire. Cela se passait en I82I.II n’y avait plus rien 
à faire au Carmel , le frère Jean-Baptiste revint à Rome.
- Cependant il n’avait point renoncé à son projet: en <826, il partit 
pour Constantinople, et grâce au crédit de la France et aux instances 
de l’ambassadeur , il obtint de Mahmoud un firman qui autorisait h 
reconstruction du monastère ; il revint alors à Kaïfa , et trouva le der-t 
nier moine mort.

Alors il gravit tout seul la montagne sainte, s’assit sur un débris de 
colonne by-antine , et là, son crayon à la main, architecte élu pour la 
rééducation de U maison du seigneur , il fille plan d’un nouveau coq»



ie ïôiïTï^tn?

Douze des personnes unpliqaées^dans les derniers evene- 
niptis de cette ville ont élé embarquées pour etre transportées 
à Majorque. Le brigadier Azpîroz , d apiès les ordres du baron 
de Meer, sera aussi envoyé à la meme destination.

Un rapport officiel de Cibrera , rend compte de deux af
faires postérieures à cellès de Cenia , à la suite desquelles 
Oraa a été forcé de rentrer dans la Valence. La première a eu 
lieu le io au matin b Cati , et la seconde le ta dans les en
virons de Morelia. Le résultat de ces journées a été immense. 
Les cliristinos ont perdu un colonel, dix-sept officiers et iaoo 
hommes.

— On écrit de Sarragosse, le 25 mai t 
Cabrera, avec 6,5oo hommes, se trouvait devant Alcanis le 

a3 au soir , se portant sur l’Ebre pour aller au-devant de Don 
Carlos ; un exprès arrive en ville vient de nous en donner 
avis.

— Le Moniteur publie les dépêches télégraphiques suivantes :
Bayonne , Ie' juin , sept heures et demie du éoir. 

Don Carlos est entré à Barbastro le a7 au soir, et son ar
mée le lendemain matin.

Le 59, Oraa est parti de Sarragosse pour prendre le com
mandement de l’armée Christine. Le baron de Meer s est porté 
à Fraga pour couvrir lTibre.

Narbonne, a juin, cinq heures du matin.
Le 28, le baron de Meer a quitté Lérida, se rendant eu 

Aragon. On ne savait pas le 3o, à la Seu-dUrgel , où était 
Don Carlos. Organia (snr la Ségra) ayant été évacué a été 
occupé, le 39, par les factieux. Royo avait son quartier gé- 
néral à Prullens (en Cerdagne) , le 31, les carlistes préteudent 
qu’ils ne restent dans ces parages que parce que leurs rnou- 
vemens se lient avec ceux de I armée de don Sebastien.

La junte carliste était le a5 b Solsona.
Nous ajouterons à ces nouvelles que quelques corrrspon- 

dances permettent de révoquer en doute la mort d’Irribaren ; 
mais nous n’osons rien affirmer. Quant aux operations de 
l’armée carliste , les lettres de Saragosse affirment que sa mar
che sur Barbastro est forcée, et que le plan de l’infant, s il 
avait pu l’exécuter, eût été de se rapprocher de lEbre par 
le plus court chemin pour rejoindre Cabrera et Foreadell 
qui venaient à sa rencontre par Cispe et Sastago ; mais il eût 
fallu risquer une marche en plaine, et o est ce que le général 
carliste a craint de faire. ,

Maintenant, ils prétendent qn’après avoir organise linsnr- 
Tection en Catalogne , ils reviendront passer I Ebre à Tortose, 
et qu’ensuite ils pousserout sur Madrid. A la bonne heure ; 
mais ce ne sera pas par le plus eourt chemin ; et 1 on aura 
le temps de se préparer à les-recevoir. (Journal du Comm.)

Bordeaux , 2 juin, 6 heures 112 du soir.
Les carlistes étaient encore le 28 au soir à Barbastro , et 

!<>s cliristinos, sous les ordres de Buerens, à v lieues de 
celte ville. Oraa , parti de Saragosse pour en prendre le corn 
mandement, a mené avec loi un bataillon et 3oo chevaux.

— Le général Espartero en quittant Hernani. le 29 pour 
marcher en avant a laissé à Heraani one divisiou sous les 
ordres de Jauregni et Rendon.

— La marche de l’expédition en Arragon et les progrès 
des bandes dans le royaume de Valence ont ramené les dé
potés exaltés à des sentimens de modération. Dans la séance 
du 23, i opposition a élé la première à oublier ses griefs; 
elle a offert son concours au ministère en ce commun dan
ger ,et dans la salle des corlès on n’a entendu qu’un seal cri : 
Guerre à don Carlos et -union‘I ,

M. Calatrava, de son côté, après avoir exprimé 1 émotion 
qui lui causait ce spectacle de bon accord, a déclaré que
jamais il n’avait élé dans riutention du gouvernement ni de
la régente , de refuser aux Espagnols la mesure de liberté 
dont ils sont si dignes par lenr sacrifices et leurs sagesse; que 
la guerre civile terminée, tons les vœux publics seront pris 
eu considération. Diverses mesures «ut ensuite été arrêtées.

Ainsi la garde nationale de la nouvelle Castille sera mise 
sous les armes , et la municipalité de Madrid doit pourvoir a 
l’équipement. Les garnisons de plusieurs villes seront appelées 
à Madrid, où dans quelques jours sera réunie one armée 
de 5o,ooo hommes. On prête ici à don Carlos le projet de 
franchir l’Ebre, et tout sera bientôt prêt pour le recevoir.

— On écrit de Jaca, le 28 mai : 
f Vers l’extrême frontière près de Mauléon. Il y a eu un 
confi t entre Les carlistes qui voulaient forcer le territoire et 
les postes avancés qui les ont repousses. Le résultat est de 
cinq Français et 17 factieux de tues.

— Une lettre de Valladolid du porte ce qui suit :
« On vient de former ici une demi cohorte île jeunes élu- 

dians qui se sont offerts volontairement pour prendre les ar 
mes. Ils sont au nombre de plus de 200, iis sont déjà habillés 
et armés, et ils ont pris le nom de légion sacrée de M nerve. 
Le chef, qu’ils &ppe\\en\.el (irnigo (l’ami), est le docteur Moyano 
dont le patriotisme est connu. Les officiers subalternes sont 
appelés tribuns et décurions, et ils ont institué, pour con 
naître les délits des membres du corps, un tribunal appelé 
décemvirat.

— L’avis suivant a été publié ce matin par plusieurs 
journaux :

Avis à MMi les porteurs de rentes espagnoles.
Le gouvernement-espagnol n’ayant pu , malgré tous ses 

efforts et par nu concours de circonstances qni sont de no
toriété publique, recevoir encore tons les fonds nécessaires 
au paiement du dividende du mois de novembre dernier , qui 
devait avoir lieu le ter. juin , espère néanmoins pouvoir , clans 
un bref delai, annoncer le paiement dont un nouvel avis fixera 
le jour. Le-comte Campuzano de rechen.

—1 1 i -•v:aee——------------

HOLLANDE-
Par an antre arrêté royal daté dn 3o mai, le général- 

major Trip qui avait rempli jusqu’ici ad interim les fonc
tions de directeur-géuéral delà guerre, en est chargé défi
nitivement.

— Deux bataillons de la xe. division d’infanterie sont partis 
de Nimègue pour le camp de Ryen Ils ont été remplacés par 
deux bataillons de la 9° venant d’Utrecht.

vent plus magnifique qu’aucun de ceux qui avaient jamais existé : puis 
après ce plan , le devis ; le devis se montait à 250,000 fr. ; puis enfin le 
devis arrêté . l’architectç miraculeux qui bâtissait ainsi avec la pensée 
sans s’occuper de l’exécution , alla à la premiere maison venue deman
der un morceau de pain pour son repas du soir.

Le lendemain il commença à s’occuper de trouver les deux cent 
cinquante mille francs nécessaires à l’accomplissement de son œuvre 
sainte.

La première chose à laquelle il pensa fut de créer un revenu à la 
communauté qui n’existait pas encore ; il avait remarqué à cinq 
heures de distance du Carmel et à trois heures de Nazareth , deux mou
lins à eau abandonnés „soit par des suites de la guerre , soit parce que 
l’eau qui les faisait mouvoir s’était détournée. Il chercha si bien qu a 
une lieue de là il trouva une source, que par le moyen d’un aqueduc 
il pouvait conduire jusqu’à ses usines. Cette trouvaille faite et certain 
qu’il pouvait remettre les moulins en mouvement, il aoecupade les 
acquérir.

Ils appartenaient à une famille de Druses; c’était une tribu qui des
cendait de ces israëlites qui adorèrent le veau d’or ; ils avaient conservé 
l’idolâtrie de leurs pères et les femmes aujourd’hui portent encore pour 
coiffure , la corne d’une vache , simplement attachée au front de l’ani
mal chtz les femmes pauvres, et argentée etdorée chez les femmes ri
ches. Cette famille , qui se composait d’une vingtaine de personnes , ne 
voulut pas se défaire du terrain légué par ces ancêtres, quoique ce ter
rain ne rapportât rien ; elle aurait cru faire une impiété. Le frère Jean- 
Baptiste lui offrit de louer ce terrain qu’elle ne voulait pas vendre. Le chef consentit à cette dernière condition , le revenu des moulins devait 
être divisé par tiers : un tiers aux propriétaires , et les deux autres tiers 
aux bailleurs.

Car les bailleurs devaient être deux ; Vua apportait son industrie , et

BELGIQUE-.
BRUXELLES. LE 4 JUIN.

— Aujourd’hui à midi, a en lieu à l'Hôtel-de Ville, la pre
mière réunion préparatoire pour les élections du 13 juin pro 
chain. En voici le résultats

MM. Vergaegehen aîné, avocat, 72 voix; Van Volxcm, 
échevin , 64; Meeus gouverneur de la Banque , 5x; G rgheu 
négociant ,47;-H. Debronkère, conseiller, 43; Coppyn , no
taire, 38; Wilmar , ministre de la guerre, 35, Lebeau, gou
verneur de Namur, 21 ; Dindal ; distillateur au Gràhd-Blgard , 
19 ; et Jonet, conseiller à la cour d’appel, 18.

Les autres voit ont été’ partagées entre t4 autres candidats.
— Une nuée de filous étrangers vient de s’ab dire sur notre 

capitale. Dans la uult d’avant hier on a volé deux montres 
en or à des voyageurs logés b l' Hô tel de la Couronne d Espagne. 
la nuit dernière un vol de même nature a été commis au 
Grand Cafe. Jeudi passé deux individus bien habillés se sont 
présentés chez M. Montoisy , bijoutier , rue de la Madeleine , 
et y ont marchande' des bagues qu’ils n'ont pas achetées. A 
peine étaient-ils partis qu’on s’aperçut qu’une bague de 200 fr. 
avait disparu.

— Une question de principe et qui intéresse beaucoup les
campagnes, va se plaider incessamment b Bruxelles.Un juge
ment rendu par le juge de paix d'Assche, le 21 avril, con
damnait le sieur de Coninck. cabaretier en cette commune , 
à 8 fr. d’amende et aux frais, pour avoir donné à danser 
che« lui dans l’après-dîner, sans autorisation de l’administra
tion locale. Appel a été interjeté et le tribunal de première 
instance de Bruxelles décidera la question le 6 de ce mois. 
Cstte autorisation préalable est Contraire à l’article 19 de |a 
constitution, et les arrêtés des régence* b ce sujet sont en 
désaccord avec l'art. 107 de la -constitution qui v- ut qne tout 
acte de l’autorité soit conforme à la loi première : an pacte 
fondamental. {J. de h Belgique.)

— Lorsque M. le lieutenant-colonel Capiaumont fut appelé 
au commandement du premier Tégiment de chasseurs à pied , 
le bataillon de partisans qu’il avait formé fut incorporé dans 
ca régiment. Nous apprenons qu’un arrêté royal du 7 avril a 
statué que le premier régiment de chasseurs à pied prendra 
l’uniforme de* partisans Ce changement est une amélioration; 
depuis longtemps on avait recounu que l’équipement de notre 
infanterie légère ne convenait pas au genre de service que les 
troapes de celte arme sont appelées a faire en campagne. Au 
reste ce n'est qu’un essai, et la mesure prise b I égard du pre
mier régimeut de chasseurs b pied ne sera éteedue aux au
tres corps d'infanterie légère que si l’expérience en démontre 
l'utilité.

Un autre arrêté royal a modifié également l’équipement

du bataillon de l’Escant ; le nouvel uniforme de ce corps so 
rapprochera beaucoup de celui des partisans.

— M. le colonel de W-dkoff, chargé d'une mission spéciale 
de S. M. l'empereur de Russie, est ’a Bruxelles depuis qUej. 
ques jours, il a parcouru sur toute sa longueur le canal de 
Willebroei. et visité à diverses reprises le bateau dragueur ]3 
Saiol Michel. Ce personnage distingué par ses hautes connais, 
sances a félicité M. l’ingénienr Janssens, sur le bon état du 
canal , il a étudié tous les avantages offerts par la machine 
Cochaux,• uotre jeune constructeur a de nouveau obtenu 
l’approbation pleine et entière d'un savant étranger. M. le 
colonel de Wolkoff se propose de visiter avec autant d’attention 
nos établissemens industriels; il s’occupera peu des chemins 
de fer, parce que d'autres de ses compatiotes ont été chargés 
de cette partie.

— Mercredi dernier a comparu devant le tribunal correc
tionnel , sous la prévention d'adultère madame R....., épouse
du sieur, R.... , chef de di vision à la chambre des députés en 
France. Le sieur D...., propriétaire b Schaerbeck comparais
sait sous la prévention de complicité de ce délit. Le sieur 
R.... s'est constitué partie civile pour réclamer les objets enle
vés au domicile conjugal. Les plaidoieries ont occupé les 
audiences de mercredi et d’hier vendredi. Le ministère pu
blic a conclu a leur condamnation , et le prononcé du juge
ment a été renvoyé b mardi.

— Les journaux 0>nt parlé d’une mutinerie militaire h 
Louvain. Un officier venant de cttte.garnison nous assure qu’il 
n’en a pas même entendu parler dans la ville. (Belge.)

— L’administration du Théâtre du Parc désirant satisfaire 
aux vœux du public , a remis les prix des places b leur an
cien taux, c’est-à-dire le parterre à fr. 1 10 et le paradisbyû 
centimes.

Bruxelles , 4 juin,(treis heures.) — Absence totale d’affaires en fonds 
espagnols : Âriloin 22 (ficours /prime à un mois 24 dont 1 P ; Société 
Générale émission de Paris 1561 A ferme, dito Bruxelles ç35 A ; 
Actions réunies H'3 103 i[8 A

Anvers , (deux heures.) — Ài doiu 22 1 [2 argent au comptant.

LIEGE, LE 5 JUIN.
DES ELECTIONS.

Nous disions, il y a quelques jours , que les prochaines élec* 
lions ne nous semblaient point devoir renforcer dans lescham* 
bre.s te nombre des hommes qui ont cousacré leurs efforts b la 
défense de, la liberté du commerce, et que l’avènement deces 
hommes a la législature était l’un des derniers rt4es plus diffi* 
cites progrès du gouvernement représentatif. Au premier aper
çu , il paraîtrait paradoxal de dire que , sons cette forme de 
gouvernement, l’intérêt particulier est souvent soutenu avec 
plus d insistance et de vigueur que l'intérêt général. Rien n est 
cependant plus véritable. C’est surtout en matière d'industrie 
et de commerce que 1a vérité de notre proposition devient 
palpable. Ainsi, par exemple , s'agit-il de la prohibition de 
quelque» produits exotiques, aussitôt tous ceux qui pensent 
qu’elle va les mettre à l’abri de la concurrence étrangère et 
devenir pour csx une source de fortune , tous ceux la s eiuen- 
vent, s'agitent , se mettent en campagne; s’ils ne sont point eux- 
mêmes représeatans, ils vont solliciter ceux de leur loca
lité, et pousser enfin, par tous les moyens possibles et avec 
toute l’ardeur que donne l’intérêt personnel et le désir de 
s’enrichir , b l’adoption de* mesures de restriction qui doi
vent leur ouvrir la source d'un riche monopole.

D’autre part, le reste de la population , la classe nombreuse 
des consommateurs , s’aperçoit bien que les entraves qu ou 
apport,.- à la liberté des échanges, auront pour résultat de 
leur faire payer plus cher les objets proscrits de nos marches; 
niais comme il ne s agit pour chacun , que d’un léger sacri
fice , on considère la question comme étant assez peu ,m* 
portante, et c'est à peine bien souvent, si elle attire l atten
tion publique.

Qui , il mest qne trop vrai de le dire , dans ces sortes de 
questions, l’intérêt personnel est soutenu avec plus d habi
leté et de vivacité que l’intérêt général. Nous le savons , >* 
arrive an temps où ce dernier se réveille ; mais c’est par 
malheur dans un état de crise ; c’est quand les privilèges 
accordés b plusieurs branches d'industrie pèsent d’un pont* 
insupportable sur toutes les autres (l ), c’est quand les classes

(i) La pi étendue protection accordée en France aux fabricans de 
fer , et qui en dernière analyse ne profite qu’aux propriétaires 
forêts, excite aujourd’hui, comme on sait , les plaintes de l’ugricultur ; 
et surtout celles des vignerons.

celui-là c'était le frère Jean Baptiste; mais il fallait qu’un autre ap 
portât l’argent nécessaire aux frais de réparation des moulins et de cons 
truction de l’aqueduc. Le frère Jean Baptiste alla trouver un turc de 
ses amis qu’il avait connu dans son premier voyage ,1ui demanda neuf 
mille francs pour sa laborieuse entreprise ; ie turc le conduisit à son 
tiésor, car les turcs, qui n’ont ni rentes ni industrie, ont encore à 
cette heure, comme dans les Milles et une Nuits, des tonnes d’or et 
d’argent. Le frère Jean Baptiste y prit la somme dont il avait besoin , 
affecla au remboursement de cette somme le tiers de la ren le des 
moulins, et grâce à cette première mise de fonds faite par un 
musulman, l’architecte put jeter les fondemens de son immense 
entreprise : d’intérêts il n’en fut pas question, et cependant il fal
lait au moins douze ans pour que sa part dans la rente chrétienne cou
vrit le sectateur du Prophète de l’avance qu’il venait de faire.

Savez-vous rien de plussinplement grand que ce chrétien qui va de
mander de l’argent à un Turc , pour rebâtir, la maison de Dieu , et rien 
de plus grandement simple que ce Turc qui le prête.

C’est que la réédification du Carmel était non seulement une ques
tion de religion , mais encore d’humanité ; c’est que le Carmel est 
une hôtellerie sainte où sont reçus sans payer, les pèlerins de toutes 
les croyances, les malheureux de tous les pays , et où celui qui arrivé 
n’a qu’à dire, pour trouver un lit et un repas : Frère, je suis faligué 
et j’ai faim.

Bientôt le frère Jean-Baptiste partit pour sa première course, laissant 
le soin de l’exécution de son aqueduc et delà réparation de ses moulins 
à un néophite intelligent En partant, il écrivit que ceux qui youlaien, 
se réunir ausupéiieur des carmélites d’Orient n’avaient qu’a venir, 
et que dans quelque temps un monastère s’élèverait pour les recevoir 
Alors il parcourlt les côtes de l’Asie mineure , les îles de l’Archipel et 
lea tacs 4« Constantinople , demandant partout l’aumône au nom du

Seigneur, el six mois après il revint rapportant une somme de vingt mille 
francs suffisante aux premières dépenses de son édifice. Enfin, Ie lour 
de la fêle Dieu , sept ans , heure pour heure , après qu’Abdallah-P3^1® 
avait fait sauter les murs de l’ancieu couvent, il posa la première P*erre 
du nouveau.

Mais à la fin die l’année , cette première somme fut épuisée : aio'S 
le frère Jean Baptiste repartit pour la Grèce et pour l’Italie ; et Por^ 
teur d’une somme considérable, il revint une seconde fois ramen 
la vie au monument qui continua de grandir : et qui déjà, a c® 
époque , était assez achevé pour donner l’hospitalité. Lamartine» Jay » 
Champniartin et Dauzutz, y furent logés dans leurs voyages en 3 

lestine. . ,, ,
Et c’est ainsi que, sans se lasser, le frère Jean-Baptiste, quoiquag^ 

aujourd'hui de soixante ans, poursuivit son œuvre ; il partit °nze 
du Carmel , et y retourna onze fois. Pendant six ans que durèrent se 
courses , il visita tout un hémisphère ; il alla à Jérusalem, à Dam33« 
à Béruth, à Tir , à Sidon , à Jaffa , à Rosette , à Alexandrie , au Caire* 
à Bama , à Tripoli de Syrie , au mont Liban, à Sinyrne , à Mate, 
Athènes, à Constantinople, à Tunis, à Tripoli d’Afrique , à Syracuse^, 
à Girgente , à Palermo , à Tarente, à/Alger, à Tunis, à Gibraltar^^ 
pénétra jusqu’à Maroc. Il parcourut toute l’Italie , toute la Corse , ^
la Sardaigne , toute l’Espagne, une partie de l’Angleterre; P"15 
fin , la France, qui, ne voulant pas être moins pieuse qu® c ^ 
du monde , vient de contribuer pour sa part à cette œuvre d um 
qui s’opère là où s’accomplit l’œuvre de Rédemption.

Aujourd’hui, le frère Jean-Baptiste a déjà recueilli 230,000 r.
■ mme, inclinez

evit en lui u»
lit maintenant, quand vous verrez passer ce saint homme 

vous; car , au milieu de notre époque sans croyance, sur 
cœur qui a la foi.

AibxawsJS DAMAS».



tt mmtm

tes plus nombreuses sont accable'es sous le monopole , et 
soient tarir la source même de leur travail par suite de la 
perte des débouchés extérieurs , ferme'* par mesure de re
présailles ; c’est alors que l'intérêt géne'ral finit par e'iever la 
voix* Cest à peu pres dans ees circonstances qu’est arrivé 
Huskisson en Angleterre. Les monopoles étaient devenus 
odieux à plusieurs branches d industrie elles-mêmes, et appuyé 
sur leurs intérêts, il commença l’œuvre de la réforme doua
nière dans son pays.

En attendant ces graves circonstances, viennent les élec
tions, et la plupart des citoyens ayant droit de suffrage, 
tous ceux qui ne sont que consommateurs se souviendrout 
à peine si leur député a voté pour ou contre telle loi de 
monopole, ou du moins lui en tiendront peu de compte; an 
contraire , ceux dont cette loi aura favorisé les intérêts , se 
rappelleront à merveille la nature des opinions du can
didat en matière d’industrie et de commerce, et selon qu’il 
sera le partisan ou l’adversaire des mesures de liberté, ils 
l’adopteront ou le repousseront , ils travailleront avec zèle à 
lui faire des amis, à lui assurer des voix le jour du scrutin ; 
ils le présenteront, s’il le faut, même comme un chaud pro
moteur de la réforme électorale; car ce qui leur importe 
surtout, c’est d’avoir des garanties dans les chambres contre 
la réforme douanière.

Nons avons remarqué avec une vive satisfaction , que sans 
accorder encore aux questions industrielles, toute 1 impor
tance qu’elles méritent, plusieurs journaux influens les éle
vaient cependant à la dignité de questions politiques.Quelques- 
uns présentent un tableau des votes émis dans les dernières 
discussions de la chambre sur les lois de douane et en font 
un titre sur lequel ils appellent l’attention des électeurs.

C'est là un progrès. On devrait y songer plus souvent : la 
liberté, les garanties constitutionnelles ne sont pas, sans 
doute, le but des efforts des amis de la civilisation , elles ne 
sont que les movens qui peuvent assurer tous nos progrès 
moraux et matériels ; mais ces progrès ne dépendent-ils pas 
du degré d’aisance dans lequel nous vivons? Et s’il en est 
ainsi , toutes les questions de liberté de commerce et d'in
dustrie , ne sont elles pas les plus importantes parmi celles 
qui s’agitent ? Ne l'oublions pas non plus , ce sont celles sur 
la solution desquelles nous pouvons aussi le plus aujourd'hui. 
Pour notre compte, nous le proclamerons hauterneut , si la 
liberté du commerce et de l’industrie né concernait que les 
bénéfices d’une classe nombreuse cependant, celle des négo- 
cians et des marchands, toutes les questions qui s'y ratta
chent n’attireraient notre attention que fort secondairement ; 
mais nous les considérons sous le point de vue de leur in
fluence sur la civilisation elle-même , dont elles sont, sans 
contredit, le plus puissant mobile.

En 8g, dit un publiciste français, on était surtont blessé 
du défaut d’e’galité et de libertés politiques. Ces deux biens 
moraux étaient ce que l’on revendiquait avant tout. On 
croyait que tous les biens matériels eu dérivaient comme 
conséquence. Alors les solutions politiques étaient un but. 
De nos jours, où après avoir réalisé , en grande partie du 
moins, ces deox objets des vœux ! de nos publicistes, nous 
éprouvons encore tant de malaise, les questions politiques 
he nous intéressent plus que carminé «cheminement à une 
meilleure position matérielle : elles ne sont plus que des 
moyens. Avide du positif en tont, on a fini par voir que lés 
formes gouvernementales , sur lesquelles on a tant discuté , 
sont seulement des garanties, des questions secondaires à la 
superficie de la société; mais qu’au-delà , plus avant d,.ns les 
profondeurs de l’ordre social , fermentent d’autres questions 
bien autrement vastes, bien autrement vitales, celles des in
térêts matériels. Ce qui doit préoccuper principalement les 
hommes détat, ce ne sont plus les rapports des personnes 
au gouvernement, ni ceux des personnes entr elles ; ce sont 
ceux des personnes aux choses. Ce sont les questions relatives 
à la création et à la distribution des produits , aux mouve- 
mens des richesses, à la source , à la répartition , à l'emploi 
des impôts. Le tout converge et les théories du publiciste 
importent beaucoup moinv que les calculs de l’économiste. 
L’économie publique, voilà , dans les temps modernes , pres
que toute la politique.

Voilà de belles paroles, que nous aimons à répéter , parce 
qu’elles sont plus vraies encore chez nous , que dans le pays 
pour lequel elles ont été écrites.

Le Politique a publié , il y a huit jours, un article dans 1er 
quel il examinait, sous le rapport de son influence politique, 
Un des derniers actes de la Société Générale, notamment la 
création de nouveaux billets au porteur émis sans l’autoi isa- 
tion du gouvernement. Cet article a été reproduit par le 
Journal des Flandres sans indication de source; mais à la 
place qu'il occupait dans cette feuille, il était facile,pour un 
journaliste, de voir que notre confrère de Gand ne prétendait 
pas s’en attribuer la rédaction. Avant-hier, le même article 
figura dans les colonnes de VEspoir, premier Liège , é§a\e- 
*Uent sans indication de source. Nous ne reprocherons pas à 
1Espoir d’avoir voulu s’approprier ce qui ne lui appartient 
pas. C’est sans doute par oubli qu'il n’a point cité le Politique 
d’où cet article est extrait. L’Espoir est assez riche de sou 
Propre fonds pour qu'il puisse se dispenser d’emprunter à ses 
Voisins., Mais connue il nous importe de ne pas laisser s'ac
créditer des erreurs qui pourraient nuire à l’influence de du- 
*re jonrnal, quelle que faible qu’elle soit, nous croyons de
voir signaler cet oubli à l'Espoir qui certes s’empressera 
de le réparer. Nous sommes très flattés de voir reproduire 

articles de fonds par ce journal, mais nous le serions 
men davantage si, le cas échéant, il nous fesait la politesse de 
•tous citer. Il peut compter sur une juste réciprocité de notre 
Part. Nous lui promettons même , pour que le public ne puisse 
Pas prendre le change sur nos intentions, de ne jamais lais- 
Ser »’écouler une semaihe entre l’insertion dans I Espoir et 
a ^production par le Politique, des articles que nous juge
rons dignes de figurer dans nos colonnes.

,..^e Journal de la Province trouve que l’article qn’il a pu
le le 1er. juin , à propos du budget de la ville, a éié de uo-

Ce part l’objet de vives critiques. Nous prions notre confrère

de vouloir bien nous citer une phrase, sn mot dans notre ar’ 
tide , a I appui de son assertion ; rions ne sommes pas de son 
avis, quant aux rejets des allocations faites par notre conseil 
communal, rejets qu’il se propose de justifier, et son article 
aurait pu nous fournir certes l’occasion non de vives, mais 
de justes critiques; nous ne les avons pas faites, parce que 
nous voulons avant tout entendre la déduction de ses raisons. 
Qu avons-nous dit dans l’article dont il se plaint? une seule 
chose; nous avons signalé une erreur matérielle, et nous 
avons tellement frappe juste, qu’il est forcé de la reconnaître 
lui-meme et de dire, ce sont ses propres expressions : nous 
convenons que nous nous sommes trompés. Nous n’avons point 
dit que le Journal de la Province »sait, blâmé les membres 
Opposans; au contraire, il a dû les louer. Mais pouvions-nous ! 
partager son avis, quand nous pension» qu’un désaccord sur 
trms ou quatre articles d’un budget, n’était pas une raison I 
sutosante pour le rejeter dans son entier. — Le Journal de 
la Province, eu citant notre article, s'est encore trompé-, il l’a 
confondu avec une lettre qui nous a été adressée, et que 
nous avons cru devoir insérer ? Mais le confrère n’ignore 
pas que lorsqu’un journal publie une lettre qui lui est 
adressée, il ne fait pas siennes les idées qui y sont déve
loppées; s il en voulait une preuve, noue citerions la lettre 
signee X, qu il a insérée dans sa feuille et dont, assurément, 
il ne partage pas les opinions. Du reste nous avons relu attenti
vement cette lettre et nous nous sommes convaincus qu’elle 
ne contient pas une phrase qui ne se trouve textuellement 
inseree dans l'article du Journalde la Province-, s’il en existe 
une nous engageons le confrère à la signaler. Est-ce notre 
faute à nous , si notre correspondant en rapportant les 
Propos expressions de ce journal, a prouvé qu’il tombait 
dans une flagrante contradiction , et qu’il n’avait pas gardé, 
envers les membres de notre conseil communal la mesure 
convenable ? Toute décision puisée daus les motifs fournis 
par une vive conviction, quand même cette conviction ne 
serait pas partagée par Ie Journal de la Province, ne doit 
etie réfutée qu’avec mesure, et les membres de notre con- 
seil ne pouvaient en prendre que de telles.

Le Journalde la Province ajoute: «Nons pourrions à notre 
tour.attaquer le Politique, et faire remarquer combien il a 
été inconséquent en blâmant le* résolutions prises par la 
députation permanente sans en connaître les motifs, puis- 
qu’il a dit, il ne saurait le nier, quo lorsqu'il connaîtrait 
ces motifs, il serait le premier à s’y rafler, s’ils étaient con- 
cluans : aveu mïf de partialité et de précipitation. » Pre

nons acte d’abord du reproche que le Journalde la Province 
nous adresse d être inconsequents, partiaux et légers. Nous 
sommes inconséquents nous, lorsque nous ne nous rallions pas 
de piano aux décisions de la députation , nou» qui avant la 8 
decision du conseil communal , avons établi et soutenu la 
nécessité de la plus grande partie des majorations qu’il a fai 
tes. Nous sommes partiaux, nous qui soutenons, après la 
ecisiou de la députation , l 'opinion que -nous avions émise , 

avant cette décision ! Nous sommes légers, nous qui, lorsque 
nous avons une conviction formée , déclarons encore que 
nous examinerons avec tout le som dont nous sommes capa 
bles , les motifs qui ont pu «gir sur un corps grave et éclairé 
comme 1 est notre députation permanente, gt que nous som
mes prêts à nous rallier à ces qiotifs, si nous les trouvons 
concluaps! En vérité;, nous ne comprenons pas là iogiqqe du 
Journal de la Province, et nous sommes prêts à baisser la 
tête devant ses profondes déductions.

Le Moniteur du 3 juin , contient la nomination des mem
bres du conseil des mines. Les nominations sont telles que 
nous les avons fait connaître. Les président, membres et 
gri ffier du conseil des mines devront établir leur domicile à 
Bruxelles.

— On lit dans l’Indépendante
Une erreur grave s’est glissée dans l Indépendant d’avant- 

hier, à propos de l’arrêté qui nomme les membres du conseil 
des mines, et cette erreur a été reproduite par les journaux 
de Liège qui nous ont emprunté la.nouvelle. Après avoir dit 
en substance ce que contiendrait l’arrêté qui devait paraître 
dans le Moniteur, nons avons ajouté: ■ Ainsi MM. Fallon et 
» Mileamps ne peuvent plus faire partie de la Chambre des 
» Représentai«. » Ces mots, qui terminaient notre article, 
figuraient mal à propos, puisque ta loi des mines ne prononce 
pas cette exclusion.

— On a pu lire dans le rapport de M. de Remusat , sur 
le chemin de fer de Paris à la frontière, belge , la phrase 
suivante :

« Nous regarderions comme une bonne fortune pour 
» noire patrie, qu’elle donnât ce premier exemple sur le 
» continent d’une grande ligne de chemin de fer interna«
» tionale. »

Nous en demandons pardon à l’honorable rapporteur , mais 
quoiqu’on fasse,la France n’est plus dans le cas que de donner 
le second ex inple, et non lè premier.Le premier appartient 
à la Belgique; car le raill-way d’Ostende ou d’Anvers à la 
frontière .le Prusse, est la première grande ligue de chemin 
de fer internationale sur le continent , et même dans le 
monde entier La France a bien assez des titres de gloire qui 
lui appartiennent réellement ; quelle laisse à la Belgique ceux 
qu’on ne saurait lui contester.

(notre royaume et ceux de l'Angleterre’, et principalement 
entre Ostende , Anvers et Londres.

L’on espère que ces nouveaux services, devant amener une 
réduction dansles prix de passage, principalement dans la 
ligne d’Anvers (lesquels seront réduits à 30 sh. pour la pre*

11 mière place, à i liv. st. pour la seconde et à io sh. pour la 
troisième) uu plus grand nombre de voyageurs prendront la 
route de la Belgique , ce qui ne peut que contribuer au bieu- 
etre de notre pays. (Emancipation.)

M. Warnant, officier de cavalerie , nous invite à annoncer 
quil n’a pas été arrêté sous la prévention de voies de fait 
envers M. Mailleux, comme le portait notre numéro da 
3 jui n.

-L abondance de matières nous force à renvoyer à demain 
l’article sur les mines , que nons avons promis.

T V I)antlue Belg'que vient de mettre à la disposition 
de MM. Mosselman une somme de 9 millions, pour établir 
de nouveaux laminoirs de zinc en Frauce et pour exploiter 
leurs belles mines de Belgique.

On vient de découvrir à Londres un manuscrit intitulé 
de consolatione philosophice; il est écrit tout entier de la 
main de !a reine Elisabeth. C’est une traduction de l’ouvraae 
de la Boetie, 7 0

— Une femme du comté de Strafford dans un accès da 
folie a coupé la tête à trois de ses enfans, les deux autres 
sont parvenus à lui échapper. Elle a voulu se donner la mort • 
mais on est parvenu à la sauver,

ÉLECTIONS PROVINCIALES DU LIMBOORG.'
Voici le résultat des élections provinciales qui viennent 

d’avoir lieu dans la province de Liinbourg :
Meersen. Votons ia7, répartis comme suit : MM. Corten, 

bourgrnestre à Beek, 77 voix ; Lemmens, bourgmestre, à 
Geleen , 65 ; Schoeumackers, propriétaire à Baar, 57, Fisse, 
docteur A Meerssen , 36.

Les deux premiers ayant obtenu la majorité ont été pro
clamés metjjbresdu conseil provincial.

Kerkradc. M. Gorneli a été élu. C’est le frère de M. Cornell ; 
membre de la chambre des représentans.

Gronsveld. M. Coenegracht (Emmanuel) a été éla à l’una- 
nimité par les 46 électeurs qui ont voté.

Tous ces candidats ent des opinions modérées.

SOCIÉTÉ DE 8t.-LEONAR».
Rapport du directeur gérant , à l’appui du bilan. 

Messieurs 1
Après quatorze mois d’existence, l'administration de la société a été 

appelée pour la première fois à clôturer ses comptes et dresser son bilan 
aux termes de l'art, i I des statuts.

Vous avez la mission d’examiner et d’arrêter définitivement le bilan 
que nous vous présentons : tel est le vœu de l’art. 32 des statuts.

Cette pièce, appuyée d’un inventaire détaillé et dressé contradictoire
ment , olfre le relevé de tous les comptes du grand livre soumis à vos in
vestigation».

Telle que le conseil d'administration vous la présente, elle se résume 
après le prélèvement des intérêts en un bénéfice de frs 31,455 52, qui 
doivent être affectés conformément au prescrit de l’art. 14 des statuts , 
savioir : 14 ojo au fonds de-réserve; 16 0[0 à l’administration et 70 010 aux 
act onnaircs.

La part des actionnaires à son tour doit être -répartie inégalement ; les 
actions représentant l'apport de la Banque n’ayant droit aux bénéfices de 
la première année qu’à raison dé la moitié ' de leur valeur nominale. 
D’après les dispositions des articles 6 et 8 des statuts , les 600 actions re
présentant l'apport de M. Regnier ont droit chacune à un dividende de 
fr. 24 46 et celles qui forment l’apport de la Banque qu’à uu dividende 
de frs. 12 23.

Un arrêté autorise la construction d’un Conservatoire 
de musique à Liège. Des modifications demandées par l'auto
rité locale à cet arrêté out été soumises à M. le ministre de 
l’intérieur. Il est à regretter que M. le ministre tarde si long, 
teins à prendre nue décision sur cet objet ; ce retard 
ajourne l’exécution des travaux de cet édifice , auxquels 
on auiait pu mettre la main au printems de cette année.

— On nous écrit d’Anvers qu’une lettre de Londres, à nne 
maison de commerce de cette ville, annonce qo’une des 
plus fortes compagnies de bateaux à vapeur de l’Angleterre 
est sur le point de passer un contrat avec une des sociétés 
établies en Belgique pour la navigation à la vapeur , à l'effet 
d’organiser en commun quelques services, entre les ports de

aperçu moral devient nécessaire pour apprécier la véritable position de 
l'établissement.

Si vous vous ea teniez à la lettre du contrat, le bénéfice de la société 
porte sur une durée de 14 mois et un capital de frs. 900,000, il équivaut 
ainsi à 3o[0, qui, joints aux intérêts, représentent 8 ojo.

Mais si vous voulez bien examiner les choses de plus près, si vous von- 
lez suivre le mouvement des fonds employés successivement, ils devront 
augmenter le capital primitif de frs. 600,000, vous trouverez qu’à la fin 
du mois d’avril, ii n’y avait encore que frs. tOu.OOO en augmentation 
utile , frs. 200,000 à la fin d’octobre; frs. 276,000 à la fin de janvier (837 
et enfin seulement frs. 324,000 à 1a clôture de l’exercice.

A cette époque du 30 avril dernier, il y avait bien, il est vrai, un ca
pital de frs. I, <93,875, employé parla société ; mais dans cette somme 
figure celle de frs. 169,600 , en terrains et constructions non en rapport ; 
la fabrique de fer, les mackas et U nouvelle fonderie, sont encore en 
construction.

En prenant la moyenne des capitaux utiles, on peut estimer à francs 
725,000 celui qui a fonctionné pendant <4 mois et l’on arrive dès lors à
un bénéfice d’environ 4 o[o par an en-dehors des intérêts

Ce bénéfice toutefois eut été beaucoup plus considérable, il eut dé
passé 8 ojo, n'était l’accident désastreux qui est venu le 6 octobre der
nier interrompre nos travaux , et ruiner; une partie de ceux que nous 
avions en cours d’exécution.

Indépendamment des dommages réclamés de la société d’assurances 
des propriétaires réunis et pour lesquels nous sommes encore en ins
tance, I on peut estimer à fr. 40,000 1a perte essuyée par la société à 
la suite de l’incendie , tant en bâtimens consumés, en machines et outils 
détruits, qu’en perte de temps et de salaire. Cette estimation a été faite 
avec toute la modération d’hommes qui cherchent à se dissimuler l’éten
due de leurs pertes.

Les considérations-qui précèdent suffisent pour donner une idée assez, 
juste de l’avenir de l’etablissement ; cependant vous comprendrez, que 
les fraîs'jgénéraux n'augmenteront pas en raison du capital, l'inspection 
des chiffres le prouve d'ailleurs ; vous apprécierez que quand les cons
tructions seront terminées, il y aura économie de salaire, par la faci. 
lité de travailler arec plus d’ordre et plus d’ensemble ; enfin bénéfice 
sur une foule d’articles pour lesquels nous sommes encore tributaires de 
eoncu rreas.

Après cet exposé rapide , je crois devoir appeler encore votre atten
tion sur le procès que nous intente la société d'assurances des proprié, 
taires réunis : elle nous oppose deux fins de non recevoir. L’un consiste 
dans l’augmentation des risques par suite des nouvelles constructions ^ 
mais tous ceux qui connaissent l’état des lieux peuvent attester, que les 
risques avaient diminué, et que e’est aux constructions nouvelles seules 
qu’il faut attribuer que toute la partie des bâtimens assurés n’ait pas 
été détruite : l’autre, est une subtilité d’école.

L’assurance a été faite au nom de M. Regnier, et l’on prétend qu’il 
n’était plus propriétaire par suite de la formation de la société, comme 
si un contrat de société était une transmission de biens, comme si l’ap
port des ecus de la Banque pour donner de l’extension aux opérations 
de M. Regnier, changeait la nature des risques , la moralité de l’assuré. 
Nous attendons avec confiance la décision arbitrale à intervenir.

Je dépose, Messieurs, à votre inspection et approbation le bilan de 
la société, tel qu’il a été dressé par ordre du conseil d'administration.

Liege, le 3 juin <837.
REGNIEß.PON CELET.



ÏÆ POLITIQUE.

ETAT CIVIL 1»E LIEGE "BU <" ,om*

Saissances : 2 garçons , 4 Riles, i
Décès ; 5 filles, 3 hommes, 2 j VouS"! U' L. C.

6t ans , avocat, rue Basse-Sauveniere, p Palais célibataire.—
Termohia , âgé de 2« ans, bijoutier, Verne * *5.1P*1"Siib^taire.- El.

lure , épouse de Jn.S Chantraine.
Du 2.—Naissances: 3 garçons , 6 filles.

Mafioses 46, savoir : Entre Francois Trudlet, chirurgie , ■
Fuit. enêSoct et Henriette José, hine Sarton , sans, profession même
rue. — Nicolas Jacques Benoit Granjean . sans profession, y
"Marie Marguerite Josephine Laport , sans profession , S J,*
Léonard.— Léonard Mouzon , fabricant , rue Lulai, veuf e 1 ^, ,e _ 
Courroy et Anne Catherine Luchman , sans profession , Tl,.„„nt 
Jean Guilleaume, armurier , sur la Fontaine et Marie Josefi 1 J
journalière, même rue. — Gilles Joseph Hanon, Igarco _"H ’ ,
Ampsin et Barbe Daemen , sans profession , place St Paul. n . „
JoseplT Delbouille , cordonnier, sur AvrôyetEle Josephe Delvaux 
blanchisseuse , à Chênèe. — Martin Joseph Duchesne ai immer,_au
Thier à Liège et Marie Elisabeth Wilmotte, cultivatrice , mémo rue. 
„Francois8 Paul Bernacle , journalier rue Jfohenet^e 
Gerard , journalière , faubourg Ste. Marguerite. - Piçire’ •
bourelier, derrièie les Potiers et Aines Del.eusse , ,oui nähere même 
rue. Antoine Marie Dieudonné Halin menuisier a Liege et Eliad 
belli Borguet, journalière en Bêche. - Nicolas Lens*, .ébéniste , a 
Bruxelles8! Marie Catherine Jamart, sans profess^p , faubm^ 
Léonard. — Auguste Jean Fierens, musicien , a Gand et, Therese Hum
blet, couturière, rue de la Casquette.— Jean Joseph Lambert, -
didat au notariat, à Hannut, et Marguerite Augustine Gaillard rtnt.e.t, 
rue Salamandre.-Pierre Baskin Bertrand, armurier• »“
Hubertine Demarche , sage-femme . faubourg Sie. Walburge. iho
mas Joseph lsta , cordonnier , rue Grasse Poule et Anne Catherine Jo- 
“ph Jansen , marchande , rue Puits en Sock, veuve de Pascale Grain- 
doPrge. — Pierre Gerard Begelers , infirmier , rue Pierreux et Amie
Gréeoire, journalière même rue. , , , , _ ,

Décès : 1 femme, savoir : M. T. E Col.net, âgée de t9 ans , coutu-
rière , rue devant les Ecoliers.

O3 A VENDRE un BUREAU EN CHÊNE avj* ^"“de
d'un ni être 75 centimèties de largeur , sur ç5 m " J 
le sueur. - Plus une table, ave deux tiroirs 
de I mètre 75 centimètres de longueur sur un ‘ Jeg 
centimetres de largeur. Cette table peut servir 

■ ~ - n". da.plans. S'adresser rue du Pont-d’He

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
POUR

fßttoriöcr lutöuötric nationale 
ADMINISTRATION

DES

VILLE DE LIÈGE.

Le collège des bourgmestre et échevins rappelle au publie 
que les régie,mens interdisent à tout particulier « de tirer des 
„ anUes a feu , des fusées ou des pétards, soit de nuit, soit 
„ J,. jour ni d’allumer aucun feu dans les rues et cours. » 

Les contraventions sei aient immédiatement poursuivies et 
punies.

3. mai 1837. .
Le président, Louis J anime.

Par le college, le secrétaire, Demany.

Il O U II S E S.
PARIS, le 3 juin.

3D0MMH1S' If jp©llf §
5e MAITRISE.

On donne avis que la vente de FUTAIE SUR LA COUPE 
DE TAILLIS, ordinaire i837, dans la FOR-x-T DE HARRE , 
province de Luxembourg, aura lieu le JEUDI 8 JEIN l 7, 
à enz- heures précises du matin , dans une des sa les du pa
lais de justice à Liège, pârdevant M. le notaire DUS An i.

S’adresser pour plus amples îenseig-.eineiis et pour ..bleuir 
des exemplaires de l’affiche, a Liège , en 1 éUide du notaire 
prénommé et à St Trond au bureau du maître particulier 
! 4 A. 1000des forets.

Cinq pour cent, . 
T rois pour cent , . 
Act de la B de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin 1834,

408 80 Esp. D. diir. s. int.
79 85 • Dt. pas. s int.

2440 00 |l5elg*Kp Empr. <832
99 55 

* 24 'pk
Banque de Belg. .

7 0,0 
5 3.4 

<0! 3,4
14.8 75

i°\„, consolidés . .
Bel. «m■ 1832 C. D. 
Holt Dette active. 
Portugais, 5 p. c. .

ld. 3 p. c. .

LONDRES, le 1er. juin.
9, 4,4 Espagne. Cortès. .

000 0,0 Différées..................
53 4(4 Passives....................
48 0,0 Bussie.................
'28 tpi Brésil. Emp. 1834.

22 0|0 
8 4,8 
5 t pi 

000 o,o 
00 0,0

AMSTERDAM, le 2 juin.

ANNONCES.
A LOUER POUR LA SAINT JEAN , ,SUR AVROY, N. 6/jo,

IB OTÉMÎil, i
superb« et co.nposé d’une cuis ne , un« ;

connaissant parfaitement son e’ut. - S'adresser^bureau du 
Politique où l'on dira pour qui c est. ^ ■

on DEMANDE 
un

a per be et compose 
pièces atlx étages, caves 
prix très modéré.

QUARTIER avec ou 
la Madelaiue , N" 273.

jouissant d une vue 
salle à manger , six 

le tout en fort bon état et à un
Io36

sans ecurie à LOUER, rue devait1

EN VENTE chez M“«. DUVIVIER, bue velbruce, UN TRES 
GRAND TAMBOUR A CAFÉ. Io8î

AVISE ITT
Conformément à l’avis que nous en avons déjà donne , 

DOUZE NOUVEAUX DIORAMAS OPTIQUESse trouvent ex 
posés à dater du 5 juin , et seront à voir conjointement avec le 
PANORAMA DE SALZBOURG, établi sur la place de la 
Comédie, pendant le court séjour du Panorama à Liège.

A LOUER

une maison de commerce,
RUE DE LA RÉGENCE,

S’adresser rue du Pot d’Or, n. 620. 1<

a MARCHAND,
A LIÈGE , RUE ROYALE, N» 921 ,

VOULANT CESSER SON COMMERCE D’AUNAGE 

POUR continuer celui d’épiceries ,

A l’honneur d’informer QU’IL VEND AU PRIX DE FAO. 
TURE, avec facilité de payement , les articles suivans : Coton, 
Cotonnade , Chirtings , Gilets , Coutils, Toile blanche de cou
leur et doublure , Couvertures de Coton, etc.________  IQT1

BELLE VENTE
DE

PLANTES ET D ARBUSTES.
VENDREDI 9 JUIN, à 3 heures de relevée, à la salle 

de ventes de Mlle DUVIVIER, rue Velbruck , cor. 
sistant en cent espèces de Camélia en bonne force, 
Azalea indica , Magnolia , Rhododendron!, Cactus et 
quantité d’autres plantes de serre et de pleine terre.

1079

A LOUER UNE MAISON sise au Quai de la Sauveniere, 
N°9, près de la porte d’Avroy, S'adresser au bureau de cetle 
feuille.

VENTE DE MAISONS ,
A HERVE.

Le JEUDI, l5 JUIN 1837, à deux heures de relevée , il 
sera procédé en la demeure du sieur Pascal Moreau , café de 
la Concorde, à Herve, et par le ministère de M* MERRY,, no
taire , à la vente aux enchères

DES IMMEUBLES,
CI-APRÈS DÉSIGNÉS, SAVOIR ;

1er Lot. UNE MAISON et bâtiment de derrière avec count 
et jardin, située à Herve, rue du coin, occupée par le sieur 
Clossel-Tailleur , charron. . , , ,,

îtne Lot. UNE AUTRE MAISON joignant la precedente , 
avec cour et jardin, occupée parla veuve Coutelier. (

3me Loi. UNE MAISON avec cour et bâtiment de derrière 
sise à Herve, rue dElvaux, tenue en location pai le sieur 
Lambert Malvaux. ; . ..

On exposera les deux premiers lots séparément puis ils 
seront réunis. .

Ces maisons sont libres de toutes charges et il y a facilite 
pour le payement du prix.

S adresser pour oonuaître les conditions en l’étude du no
taire MERRY à Herve. 1078

EAU BALSAMIQUE ET SPIRITUEUSE 

de M. BOTOT ,
Approuvée par la Faculté de médecine de Paris.

Cette Eau est composée de simples et aromates bien choisis ; elle a 1 
vertu de fortifier les gencives rde raffermir les dents, deles entretenir 
blanches, saines, d’en arrêter tes douleurs et d’en fixer la carie; elle a 
aussi la propriété de rendre la bouche fraîche, de communiquer à l’ha- 
leine une odeur suave, et de ne se corrompre jamais.

Chaque bouteille est accompagnée d’un imprimé contenant la manière 
de s’en servir , pour !a toilette.

Les personnes qui ont la bouche pâteuse , mauvaise ou échauffée, qui 
sontsujettes à la pituite , aux fluxions ei aux maux de dents, qui ont les 
gencives pâles , molles, fongueuses, livides , saignantes, gonflées, dou
loureuses; celles enfin qui ont les dents décharnées et quelques disposi
tions au vice scorbutique ou qui auraient été dans la triste nécessité de 
faire usage de mercure, se trouveront fort bien de 1 usage de cette eau; 
il en sera de même des femmes enceintes , elles les garantira du mal de 
dents et du gonflement des gencives, auxquels elles sont sujettes. Cette 
eau est fortifiante et d’un mage très-agréable pour le bain.

LE SEUL DÉPÔT pour Liège, est chez GILLON NOSSENT , rue 
du Pont d’Ile , n° 32.

La réputation dont jouit l’Eau Balsamique de M. BOTOT , ayant donné 
lieu b des contrefaçons, Mr BOTOT.pou, en empêcher les effets, a fait 
graver sur ses bouteilles les mots E AU de BOTOT , et sa signature est ap
posée sur l’étiquette de chaque bouteille. ________________________

VILLE DE LIÈGE.
gros roulage clans les rues ßerlholet, Pont 
d'Avroy, H a sine lle, etc.

Le collége des bourgmestre et échevins, considérant que depuis 1 ou
verture de la rue Bei tho’et, il s’est établi une grande circulation de voi
tures du gros roulage dans les rues très-étroites du quartier de Pile-, telles 
que celles de St. Bemi, Bonne Fortune, Sœurs de Hasquç, etc.

Considérant que cette circulation présente des inconvènieiis graves sous 
le rapport de la sûreté du passage, et qu’il est indispensable de prendre 
des mesures pour éviter de nombreux acc'idens; .... .

Considérant que les voitures dont il s'agit ci-drssus se dirigent en gé
néral vers le pont de la Boverie ou le pont des Arches, qu elles atteni- 
d.ont également et sans donner lieu i aucun inconvénient, en suivant la
grande voirie à partir de la promenade d’Avroy ;
B Vu les ai tides (6 , 4 7 et 48 du réglemeut du 26 juin 1827 sur la 
police de la voirie, et de l’avis de M lecommissaire de police du quartier 
du Sud ;

Arrête ce qui suit : . ,
Art ter. Il est interdit à tout conducteur de voitures du gros roulage , 

de messageries ou de diligences quelconques, et de toutes autres voiture s 
non suspendues altelées de plus d’un cheval, de traverser avec leurs voi 
turesla rue Berlholel, le passage dit Hasinelle, là rue du Pont -clAvmy, 
ainsi que les diverses rues intermédiaires du quartier St. Jacques a celui 
de l’L'niversité , , . ,

Art. 2. Les voitures servant aux approvisionneraens des habitais ae
l’une ou l’autre des rues susmentionnées , sont seules exceptées de la dé™ 
fense portée en l’article précédent. ,

Art. 3 Un poteau indicateur sera placé à l’extrémite, vers Avroy, des
rues Berthulet, Hasinelleel Pont d'Avroy. ....

Art 4. Toute contravention aux dispositions qui précèdent sera pour
suivie et punie en conformité de la section gme. du réglement du
26An-") Le présent arrêté sera publié et affiché II est rendu exécutoire 

à partir du 5 juin prochain. ..... , , ,
Des expéditions en seront transmises a MM. les■ commissaires de po

lice, afin U’en assurer l’exécution.
A I bAtel-de ville, en séance, le 31 mai 4837. T.

Le président i Louu JA Milt.

Holl. Dette active.
Dito 2 4 p2.............
Différée...................
Billet de change 
Svndic. d'amort..

3 *\2. .
Soc de comm. P.-B

• nouvelle.
Russie , IL et C". 5 

. ,1829

. Abvkrs. Det. activ,
» Det. diflér. 

Emp de mill. . 
Holl. Delteactive. 
Rente remboursât). 
ActaicH*. Métalli. 
Lots de fl. 400.

■ de fl. 2.50.
• de fl. 500. . 

PoLOfi. Lots ü. 300 
, fl, 500. 

blésil. P., à L 1834 
«sue. F.mp. 4 834. 

D. dif. 1834. 
Dit. p. 4 83ij 
Dette diff.

98 7(8 
52 3p6 

0000 
23 4|8 
92 114 
76 f|4 

4 78 3,8 
00 0,0 

403 3|8 
403 4p2

Inscr. au gr. livre. 
Certifi. à Amst. . 
Pologne. L. ft.fiOOf. 
Lots de R il. 50 f. 
Espagne. E. Ard.
Dito grd ..............
Dette différ. anc.

• nouv.
• passive 

(Autriche. Métal. 5

64 3,4 
94 0|t) 

43ô 5,8 
4 42 0,0 

22 5,46 
4)0 0,0 

0 0,0 
0 0,0 
0 0|0 

99 4,2

ANVERS, LE 3 JUIN.

A axfLBs. Cert. Falc. 
A KTXT-ao. Lev.1 832. 
A à An.1834

105 0,0 
4,5 0,0 

400 3j,«
0#
97 1,4 

104 0,0
4 00
425 0,0 
677 0,0 
414 1,2 
436 1,2 
85 1,4 
22 4 ,2 
0 0,0 
0 0|0 
7 1,2

I 92 0,0 
401 4,4 
97 0,0

P
A

CHANGES.

Amst., c. jours. . . 
Rotterd., Idem . . 
Paris , Idem . , 

2 mois. 
Lond. pr Estr. c. j 

> 2 mois.
Ham. p' 4,0 IlB.c. j.

« 2 mois.
Bruxelles et Gand.

3,8 o,o av.
4.4 o,u av. 
pair
3.4 0,0 p.
40,2 4,2 
39,41 0,0 
35 4 ,4 
35 0,0
1.4 40 p.

RESUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 3 JUIN 1837.

On a fiit peu d’affaires en fonds Espagnols à notre bourse de ce jour 
Ardoin ouvert 22 1,2 5,8 4,2 3,8 et reste 22 4,2 argent au comptant.

Primes à un mois 23 3,4 dont 1 0,0 cours.
DU 4.

On a fait peu d'affaires en fonds espagnols. Ardoin ouvert 22 5,8 et reste 
22 i ,2 argent On a fait 50 pièces à ce cours.

Primes à demain 22 3,4 dont 4,4 cours.
lloïd bruxellois , LE 4 juin. (2 heures du soir.)

belge de 24 mill; • 
Em pr. de 3 1 mill- 
esPagne. Ardoin. ■ 

» fin courant, 
a Prime à t m 
i> Passive. . .
■ Différée. ..

actions.

Soc. de Corn. 
Entr. industr 
Banq de Bel. 
Sarnb. et Oise 
Haüts-Fourn 
Flenu. ■ . • 
Banq. fonC 
Horna et \Y 
Sclessin. . ■
C. Lev. du Fl

Act.

Interdiction du

400 5,8 
9I 4,8 
22 4 ,2 
00 0,0 
24 0,0 

0 0|1 
fl 0,0

434 0(0 
4 4 9 4' ,0 
439 4 ,2 
0"0 0,0 
456 0,1 
4 28 0,0 

97 d,4 
400 0,0 
000 0|) 
414 0,0

P
P|
P

Act. Ougiée............
S. Longcham ! 
Chemin de fer 
S. de Vennes.j 
Bat. à v. Anv 
St, Léonard. 
Chatelineau.
S. Verreries 
Gaz de lésine 
Radinerie. . 
V. Charleroy 
H.-F. L’Es, é. 
Brasseries . 
Librairie H. 
Typographie. 
Tapis.

' F. de f. d’Oug 
' Mutualité. ■
> Suc et distil 
1 S. de Bruges.

H7 0,0 
4 10 0,0 

98 0,0 
000 0,0 
00 0,0 

405 3|4 
443 1,2 
l39 0,0 

Oü 0,0
418 i ,0
4 13 1,2
4 13 0,0
101
000 0,0 
000 0,0 
4 12 0,0 
103 4,2 
405 4,4 
00 0,0 
99 0,0

P
P
A

VIENNE, le 26 mai.
Métalliques, 405 4,4.- Aaions de la Banque, 4383 0|»-'

PORT D'ANVERS. — arrivages du 2 juin. 

Le koff hanovrien Zeven Gebroeders, venant de Ditsum, chargé

d’°rge' DU 3 ET 4 JUIN.
Le koff hanovrien Vr. Pietje , v. de Ditsum, ch d’orge.-WP«i 

belge Mathilda , v. de Noirmouticrs , ch. de sel. - Le brick ru ,
V. de Riga, ch. de graines de navetle. - Le brick 'prussien ^
de Danlrig, ch. de bois et soufre - Le brick prussien Die E. - 

Memel, ch de bois. _____

v. 
v. de

PLACE D’ANVERS, le 3 juin.
Café — Les transactions citées ..aujourd’hui se bornent a environ 

balles Brésil de 25 4,2 à 26 et 400 balles St-Domingue °.dm 

26 1,4 c. , , t « rp qualité n
Sucre brut. —Un petit lot de 57 caisses Havane blom ’ qblaBcet

été payé fr. 21 pav. nat. Il s'est traité également 50 caisses
25 dito Bengale à prix inconnus. ora;n. s’est ra-

Biz _ La demande qui s’était un peu ralentie pour c g < 
niniéé et vient de provoquer les affaires suivantes :

Î74 tiercoiis Caroline suranfié à prix tenu seciet.
3e,2 id. id. id.

300 dito dito nouveau à f. 14 M4- 
30 dito dito dito à f. 44 3,8.

rue du Fot-d Or, u" 62? > *Imprimerie de Nossebi,


